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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
COOPERATION INTERNATIONALE 

FRAIS DE DEPLACEMENT 
PRISE EN CHARGE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

13 2026-20 

 

OBJET 
COOPERATION INTERNATIONALE - FRAIS DE DEPLACEMENT - PRISE EN 
CHARGE 

TD/JS 
 
 

Chers Collègues, 
 

Le 13 mai 1973, Monsieur le Maire de la Ville de FLERS signait la charte de jumelage avec 
WARMINSTER. 

 
Par délibération n° 130 du 25 mars 1996, votre Conseil Municipal a décidé le jumelage de 

WUNSTORF avec notre ville. 
 
L’objet principal du jumelage avec la ville de WARMINSTER est de créer des relations 

durables entre les sociétés et les personnes des villes jumelles, tant sur le plan intellectuel que sur 
le plan culturel et touristique. 

 
Le jumelage avec la ville de WUNSTORF a quant à lui vocation à développer les relations 

entre nos populations pour favoriser l’étude des langues allemande et française ainsi que la 
connaissance de nos cultures respectives, pour encourager et promouvoir des liens étroits entre 
nos écoles, associations et sociétés. 

 
Les deux chartes insistent sur l’importance des relations qui doivent être maintenues entre 

les collectivités. Or, outre l’action des comités de jumelage, c’est par des visites et des rencontres 
régulières entre les représentants des villes jumelées que peuvent s’entretenir et se fortifier les 
liens établis par les chartes de jumelage. 

 
S’agissant de POUNDOU, la Ville est en relation avec l’association « Peuples Solidaires – 

Région de Flers » dont l’objet est notamment de « créer les liens de solidarité avec des collectivités 
du tiers monde qui s’organisent en vue d’un développement autonome ». 

 
Par délibération 2019-813 du 17 juin 2019, votre Assemblée a donné son accord de principe 

à la création d’un jumelage entre la Ville de Flers et la Ville de CHARLESTON, Etat de Caroline du 
sud, Etats-Unis d’Amérique. Gardant en mémoire le lien qui a pu unir les deux villes au sortir du 
second conflit mondial, ce partenariat a pour but d’encourager la coopération entre les deux villes et 
l’entente mutuelle entre les habitants tout en se tournant résolument vers l’avenir. 

 
Cependant les frais de transport et de séjour peuvent représenter une charge considérable 

pour un membre de notre assemblée. Or l’article L 2123-18-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (C.G.C.T) précise : 

 
« les membres du Conseil Municipal peuvent bénéficier du remboursement des frais de 

transport et de séjour qu’ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou 
organismes où ils représentent leur commune, ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du 
territoire de celle-ci. » 

Le principe d’une prise en charge totale des frais réels de séjour et des déplacements des 
seuls membres de notre Conseil est une mesure de nature à lever cette difficulté. 
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C’est pourquoi votre Assemblée a ouvert et encadré cette possibilité comme suit, par 

délibération 2022-352 du 20 juin 2022 : 
 

• Limitation de la délégation à 4 élus, en sus de Monsieur le Maire ou de son 
représentant, pour chacun de nos jumelages. 

• La liste nominative des membres du Conseil Municipal arrêtée par Monsieur le Maire 
dans les limites des principes posés par la présente délibération, lors de chaque 
déplacement, par ordre de mission.  

• Limitation des déplacements à une fois tous les deux ans pour les jumelages avec 
WUNSTORF et WARMINSTER et une fois par an avec POUNDOU et CHARLESTON. 

• Limitation stricte des dépenses prises en charge aux : 
 

o Frais de transport et de déplacement. 

o Frais d’hébergement. 
 

• La demande de prise en charge doit faire l’objet d’un état récapitulatif appuyé des 
pièces justificatives correspondantes. 

 
Voilà, Chers Collègues le principe qu’il vous est proposé de reconduire afin d’avoir à la fois 

des échanges constructifs et un encadrement raisonné de la prise en charge des frais induits par 
ces échanges. 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - PROLONGER le principe posé, par délibération 2022-352 du 20 juin 2022, d’une 
prise en charge des frais réels exposés dans le cadre d’un 
déplacement hors de France, limitée aux frais de transport, de 
déplacement et d’hébergement, s’inscrivant dans le cadre des 
jumelages avec WUNSTORF et WARMINSTER ou dans le cadre 
de nos relations avec POUNDOU et CHARLESTON, 

 
2 - PRECISER que cette prise en charge s’inscrira dans le cadre des limites ci-

dessus exposées, 
 
3 - DONNER mandat spécial à Monsieur le Maire ainsi qu’aux Conseillers 

Municipaux désignés par lui pour se déplacer hors de France dans 
le cadre des échanges ci-dessus exposés, 

 
4 - AUTORISER Monsieur le Maire à engager toutes démarches et signer tous 

documents relatifs à cette affaire. 
 

ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




